
RENFORCEMENT DES FILIERES ALIMENTAIRES DE PROXIMITE EN
PYRENEES CATHARES

Fiche 09.01 - Ariège

Projet porté par les Communautés de

communes du Pays d'Olmes (CCPO) et du

Pays de Mirepoix (CCPM) depuis 2012 :

• Superficie : 1 1 91 km²

• Nombre de communes : 56

• Nombre d'habitants : 25 000

Présentation du PAT

Le Projet Alimentaire Territorial des Pyrénées cathares est l 'objet d'une col laboration entre deux Communautés de Communes voisines animées par le

même objectif de préservation et de développement de l 'agriculture locale. C'est un exemple original de pilotage "à deux têtes". Un diagnostic

agricole et al imentaire réal isé en 2012 a permis d'identifier les principaux enjeux tels que la diminution de la population agricole (-21% en 10 ans), le

faible renouvel lement des chefs d'exploitations (69% auront atteint l 'âge de la retraite à l 'horizon 2030) ou manque de visibil ité de l 'offre existante.

Ces constats ont conduit à la construction d'un plan d'actions en quatre volets et au recrutement d'une chargée de mission intercommunautaire pour

sa mise en œuvre. Trois programmes quadriennaux se sont succédé de 2012 à 2020, avec l 'ambition de sensibil iser les résidents et les touristes à la

richesse et à la qual ité de l 'agriculture locale. La valorisation des fil ières est favorisée par la mise en réseau des producteurs. La réussite de la

col laboration entre EPCI , l 'aboutissement du programme 2012-2016 et le lancement du programme 2016-2020 ont permis au PAT des Pyrénées

cathares d'être reconnu en 2018 par le ministère de l 'agriculture et de l 'al imentation (MAA).

Cette reconnaissance a ouvert des perspectives nouvel les après 2020, année de transition. Aux dernières actions du plan 2016-2020 succède une

réflexion progressive sur un troisième programme. Ce programme s'appuie notamment sur des actions initiées en réponse à la crise sanitaire du

printemps 2020 et qui pourraient être pérennisées. En 2021, le MAA a renouvelé sa reconnaissance pour 5 ans

Caractéristiques du territoire PAT

Le territoire correspond aux piémonts pyrénéens du nord-

est de l 'Ariège. Ces espaces de moyenne montagne

s'étendent jusqu’aux confins du Lauragais et sont situés au

cœur du = Pays cathare >. Cette image participe à leur

attractivité touristique, tout comme la présence de sites de

caractères (Mirepoix, Montségur, etc.) et d'espaces de

loisirs de plein air (sentiers de randonnée, lac de Montbel,

station de ski des Monts d'Olmes etc.). L'agriculture y est

une activité essentiel le avec la présence de 200 à 300

producteurs.

Structure de gouvernance du PAT

La particularité de la gouvernance du PAT des Pyrénées cathares réside dans son portage par deux collectivités partenaires. El les sont représentées

dans le comité de pilotage, coprésidé par deux élus issus de chacune d'el les. La mission = agriculture de proximité > est confiée à deux salariées. Les

partenaires sont associés au COPIL et aux groupes de travail qui correspondent aux quatre axes du PAT ou à des projets transversaux qui ont été mis

en place pour porter le projet.
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Renforcement de la production vivrière

Aide à la commercial isation et communication

Sensibil isation aux produits de qual it

Transmission-reprise des exploitations agricoles

Environnement et Biodiversité

Transformation et amélioration de la chaîne de valorisation

Accessibil ité al imentaire

Principaux enjeux du PAT

Exemples d’actions réalisées ou programmées

Coordonner et Organiser les évènementiels en Pyrénées Cathares : Fête de la Noisette – 24-25 sept 2022, Programme de découverte du Grand

Site et Fête de la Montagne – mai à novembre 2022, Marchés gourmands

Réaliser les nouveaux supports de communication : Nouvel le édition du = Guide des producteurs >, Vidéo de présentation des acteurs

(agriculteurs, commerce, restaurants, etc.), Route des producteurs, Carte du Pays d’Olmes (avec local isation des producteurs, artisans, etc.) à

destination des mairies

Accompagner les entreprises agro-alimentaires : Développer les produits locaux au sein des structures, Transmettre une structure valorisant les

produits locaux

Proposer et Coordonner des visites à la ferme au jeune public : Visite de plusieurs fermes avec les écoles et ALSH du territoire, Création d’un

projet pédagogique autour de ces visites, Réal isation de jeux de société sur la thématique du monde agricole

Identifier les agriculteurs de plus de 50 ans : Diagnostic agricole en cours (reál isation d’une plaquette de synthèse), Déterminer ceux qui

souhaitent transmettre dans les 5-10 ans à venir

Accompagner les agriculteurs dans leur démarche de transmission : Chèques-conseils à disposition (montant en fonction de la transmission), 10

structures partenaires

Répondre aux besoins du territoire et favoriser le maintien de l’agriculture  : développer un Agrosite de 40 hectares en maraîchage bio destiné à

al imenter la restauration col lective, en regroupant  ; un chantier d’insertion, un Espace Test-Agricole et un espace destiné à l ’instal lation de 3

porteurs de projet.

Principaux partenaires techniques Principaux partenaires financiers

Chambre d'agriculture, SAFER, ADEAR, MSA, Agence des Pyrénées,

Fédération pastorale de l 'Ariège, Bio Ariège Garonne, PETR de

l 'Ariège, Communes, Producteurs, Restaurateurs, Épiceries, Chambre

des métiers, Experts comptables, Notaires, RENATA, CFPPA

Ministère de l 'environnement, Ministère de l 'agriculture, Région

Occitanie, Département de l 'Ariège, France Relance CPER Adour

Garonne, Fondation Avril

Principaux dispositifs en lien avec le PAT

Grand site UNESCO (Carcassonne et ses citadel les de vestige, Château

de Montségur), Opération Grand Site de Montségur, PAEC, PLUi

Contacts PAT : Trifine Cuvillier, (trifine.cuvillier@paysdolmes.org) pour le Pays d’Olmes
Elodie Monge (chefdeprojet2@cc-paysdemirepoix.fr) pour le Pays de Mirepoix
contact@pyreneescathares-producteurs.fr

Pour plus d’informations : https://www.pyreneescathares-producteurs.fr/index.php
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Depuis 2016, la CCPO s’est engagée dans une deḿarche d‘Opération

* Grand Site + afin d’être labell isé * Grand Site de France + en 2024-

2025

Cet outil est destiné à un territoire qui preśente des qual ités

paysagères exceptionnel les et emblématiques dont le cœur

patrimonial est classé selon les dispositions prévues par le code de

l’environnement mais qui rencontre des difficultés de gestion

engendrées par une fréquentation touristique importante. Le

programme a été présenté à la CSPP qui l ’a val idé le 3 décembre

2020.

Plus d'infos sur https://paysdolmes.org/

Opération "Grand Site"




